
Dans les contrats informatiques, les clauses relatives à la fixation et au respect des niveaux 

de service font souvent l’objet de longues discussions… chaque partie souhaite imposer 

ses propres critères et mesures de la performance – et leur sanction si manquement.
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Obligations définies
par référence aux 

besoins et 
objectifs du client

Obligations définies

par référence aux 

performances du 

prestataire

Épisode N°3 : Comment négocier…

Un “Service Level Agreement” ?

Tips & Tricks 

Négociation contrat : Décryptage

 Définir précisément et au cas 

par cas les indicateurs de 

performance en fonction du 

service fourni -- tels que la 

disponibilité, la continuité, la 

volumétrie…

 S’assurer que les services 

critiques pour les besoins de 

l’activité du client sont bien 

couverts par les indicateurs (à 

renforcer si besoin).

 Soumettre le respect de ces 

niveaux de service à une 

obligation de résultat. 

 Chaque indicateur doit:

• être mesurable, de façon 

objective. Ex.: si l’indicateur de 

performance est la disponibilité 

du service, indiquer en % le 

temps durant lequel le service 

doit être disponible et la 

période considérée.

• être suivi régulièrement. Ex.: 

par du reporting.

• pouvoir être adapté en 

fonction du déroulement de 

la relation. Ex.: prévoir une 

obligation de revue et 

d’amélioration périodique des 

niveaux de service si ceux-ci 

sont régulièrement dépassés. 

 Intervention: les délais et les 

modalités d’intervention du 

prestataire doivent être définies. 

Le prestataire souhaitera 

s’engager uniquement sur des 

délais d’intervention.

 Contournement: en cas de 

difficultés à résoudre l’incident 

dans un délai raisonnable, le 

prestataire doit pouvoir s’engager 

à trouver une solution permettant 

d’utiliser le produit, sans 

dégradation substantielle.

 Résolution: un engagement 

sur les délais de résolution sera 

souhaité par le client.

Client avec un fort 

pouvoir de négociation / 

dans un secteur réglementé 

Fournisseur avec un fort 

pouvoir de négociation / 

un marché captif

Positions classiques
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Définir les niveaux de 

services associés à 

chaque indicateur

Déterminer des 

indicateurs de 

performance

Définir les modalités de 

gestion d’un incident en 

fonction de sa gravité

Assujettir les niveaux de 

services à des incitations 

ou sanctions financières

 Crédits de services vs 

pénalités: le prestataire 

souhaitera qualifier les sanctions 

financières de pénalités qui 

seront libératoires tandis que le 

client préférera la qualification 

de crédits de services en 

excluant l’application de l’art. 

1231-5 cciv (clause pénale).

 Convenir des modalités de 

règlement financier: le client 

préférera un paiement sur 

facture tandis que le prestataire 

préférera négocier une 

compensation/déduction des 

crédits de la facture du client.  
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